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[Saint-Sulpice-des-Landes]
Projet d’aménagement d’un plateau sportif -  
lancement d’une consultation d’entreprises

(Délibération n° 311/2018 en date du 13 novembre 2018)

Ce projet comporte le terrassement, la VRD (Voirie Réseaux 
Distribution), la réalisation d’une dalle en béton poreux pour le 
terrain de tennis, l’installation de clôtures et grillages adaptés 
autour du terrain, l’installation de mobilier urbain, l’installation 
et le traçage du terrain de tennis ainsi que la réalisation d’un 
équipement de type city-parc (structure acier et sol en gazon 
synthétique).

[Bonnoeuvre]
Projet d’extension de la salle polyvalente - 
lancement d’une consultation d’entreprises
(Délibération n° 312/2018 en date du 13 novembre 2018)

Ce projet inscrit au budget 2018 comprend :
- l’extension de la salle polyvalente (au nord) avec la création 

de nouveaux sanitaires, d’une salle de réunions et d’une 
circulation ;

- l’aménagement des sanitaires actuels en local de rangement ;
- l’aménagement des extérieurs ;
- l’agrandissement de la bibliothèque attenante à la salle 

polyvalente (tranche conditionnelle) ;
- la rénovation de la façade de la salle (option).
Le planning prévisionnel des travaux prévoit un démarrage du 
chantier en avril 2019 (sous réserve d’un bon déroulement de 
la procédure).

[Saint-Mars-la-Jaille] 
Sculpture en pierre d’Yvon XII au rond-point du 
château
(Délibération n° 313/2018 en date du 13 novembre 2018)

Suite à la décision en date du 20 octobre 2004 d’éditer un 
deuxième ouvrage sur la commune historique intitulé «Un art de 
vivre à Saint-Mars-la-Jaille» et à la volonté des auteurs d’utiliser 
les recettes pour une acquisition de livres pour la bibliothèque et/
ou à l’acquisition ou la conservation du patrimoine communal, 
le conseil municipal a validé le projet de réalisation d’une 
statue en pierre d’Yvon XII de la Jaille qui a érigé le château de 
Saint-Mars-la-Jaille en 1334. Cette statue qui sera réalisée par 
l’entreprise Philippe COUSIN de Saint-Christophe-du-Bois, serait 
installée au rond-point du Château.

[Saint-Mars-la-Jaille] 
Réhabilitation de la Croix LETORT
(Délibération n° 314/2018 en date du 13 novembre 2018)

Le monument supposé marquer le lieu où fut assassiné Jacques 
LETORT, premier Maire de cette commune déléguée, a été érigé 
en 1793. Le conseil municipal, à la majorité des membres 
présents, a validé le projet de réhabilitation de ladite croix. 

EXTRAITS DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 13 NOVEMBRE 2018

Démission d’un élu et installation d’un nouveau 
conseiller 
(Délibérations n° 290/2018 et 291/2018 en date du 13 novembre 
2018)

Suite à la démission de Tony VAY, adjoint au Maire délégué sur 
la commune historique de Maumusson, Aurélien GRATIEN a été 
installé conseiller municipal ; Léa GUILLET a été élue à la majorité 
absolue 2e adjointe au Maire délégué. Loïc MARCHESSEAU 
devenant ainsi 1er adjoint au Maire délégué.

[Saint-Mars-la-Jaille]
Projet de création d’une chambre funéraire

(Délibération n° 296/2018 en date du 13 novembre 2018)

Le conseil municipal a émis un avis favorable au projet de la 
société de pompes funèbres SEIFERT consistant à créer une 
chambre funéraire comprenant 2 salons de présentation sur la 
commune de Saint-Mars-la-Jaille. Cette demande de création 
sera soumise à une décision préfectorale. 

Taxe d’aménagement - part communale

(Délibération n° 297/2018 en date du 13 novembre 2018)

Sur proposition de la commission communale des = nances, le 
conseil municipal, pour l’année 2019, a voté le maintien du taux 
de la taxe d’aménagement à 2 % sur l’ensemble du territoire 
communal, à l’exception de la rue des Jardins à Bonnoeuvre (taux 
à 12 %) ainsi que pour le site de la Garenne et la zone artisanale 
des Molières à Saint-Mars-la-Jaille (taux à 1% conservé).
Le conseil municipal a aussi décidé d’exonérer, à hauteur de 50% 
les abris de jardins, les pigeonniers et les colombiers soumis à 
déclaration préalable.

[Freigné]
Sécurisation de la rue Saint-Maurice - lancement 
d’une consultation d’entreprises

(Délibération n° 306/2018 en date du 13 novembre 2018)

La réalisation du projet correspondant à des aménagements de 
sécurité sur cette rue et à l’implantation de mobilier urbain a été 
élaborée avec le Département du Maine-et-Loire. Des crédits ont 
été ouverts sur le budget 2018.
Ces travaux permettront la sécurisation du point de départ du 
car scolaire et des traversées piétonnes de la RD 19 ainsi que du 
carrefour entre la RD 188 et la rue du Presbytère.
Le planning prévisionnel des travaux prévoit un démarrage du 
chantier = n avril / début mai 2019. 

Les compte-rendus sont consultables et téléchargeables sur le 
site internet et sont af= chés dans les communes déléguées.

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
Mardi 11 décembre à 20h

Espace Paul GUIMARD - Saint-Mars-la-Jaille
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ÉDITO
Chères Vallonnaises, chers Vallonnais,

Les fêtes de = n d’année approchent 
et je vous les souhaite agréables, 
pleines de bons moments. C’est une 
période privilégiée pour se retrouver 
en famille et entre amis.
La = n d’année coïncide avec 
l’achèvement du chantier de 
l’aménagement de la rue de 
Bretagne à Saint-Sulpice-des-
Landes. Je remercie les riverains 
pour leur compréhension lors 
des désagréments subis par le 
rallongement du planning de 
réalisation. 
Vallons-de-l’Erdre étrennera sa 
première bougie le 1er janvier 2019. 
Cette année 2018 restera marquée 
par sa mise en œuvre et l’ensemble 
des ajustements nécessaires pour 
que nos services apportent les 
meilleures réponses à vos demandes.
Lors des cérémonies de vœux 
qui se dérouleront début janvier, 
nous aurons l’occasion, avec mes 
collègues Maires délégués et les 
membres du conseil municipal, de 
revenir sur cette riche année. Je 
vous invite à venir y participer et 
nous rencontrer. Il est trop tôt pour 
esquisser un bilan ; cependant nous 
serons en mesure de vous donner 
quelques indicateurs sur les dossiers 
traités par le conseil municipal, ainsi 
que sur la masse de travail accomplie 
par nos agents.

En attendant le plaisir de vous croiser 
à ces cérémonies je vous réitère mon 
souhait de belles fêtes de = n d’année 
à chacune et chacun d’entre vous.

Bien 
cordialement,

Jean-Yves 
PLOTEAU, 
Maire

ÉTAT-CIVIL

Bienvenue à...

PELÉ Mathilde – Bonnoeuvre ...................................9 octobre 
POUNEAU Zélie – Saint-Mars-la-Jaille 19 octobre

VERDON Jeanne – Saint-Mars-la-Jaille ....................22 octobre

Ils nous ont quittés

ABLINE, épouse PLOQUIN Huguette - Saint-Mars-la-Jaille
76  ans  ................................................................  19 octobre

LE TORTOREC  André - Saint-Mars-la-Jaille
87 ans  ..................................................................25 octobre

LÉPICIER, veuve DELANOË Monique - Freigné
85 ans  ..................................................................27 octobre

TESSIER Joseph - Saint-Mars-la-Jaille
95 ans  ..................................................................28 octobre

CALOT Jean-Marie - Saint-Mars-la-Jaille
95 ans  ..................................................................30 octobre

BERNARD Louis - Saint-Sulpice-des-Landes
82 ans  ..................................................................31 octobre

BERNIER, veuve GUILLET Andrée - Saint-Mars-la-Jaille
88 ans  ................................................................ 2 novembre

JOLLIVET Dominique - Saint-Mars-la-Jaille
60 ans  .............................................................. 12 novembre

Cérémonies des vœux
dans les communes déléguées

Saint-Mars-la-Jaille
Vendredi 4 janvier 2019 - 19 h

Espace Paul GUIMARD

Maumusson
Samedi 5 janvier 2019 - 11 h

Salle des Hêtres

Vritz
Samedi 5 janvier 2019 - 18 h

Salle l’Escale (foyer des jeunes)

Bonnoeuvre
Dimanche 6 janvier 2019 - 11 h

Salle polyvalente

Freigné
Vendredi 11 janvier 2019 - 20 h

Salle MCL

Saint-Sulpice-des-Landes
Samedi 12 janvier 2019 - 18 h

Salle des fêtes

- Intervention du Maire délégué de la 
commune

- Projection d’un vidéo de présentation de 
la commune réalisé par l’entreprise Mars 
Vidéo

- Intervention de Jean-Yves PLOTEAU, Maire
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DEMANDE DE CÉLÉBRATION D’UN MARIAGE OU D’UN PACS
Des délais à respecter

Vous avez fait le choix de vous pacser ou de vous marier : les 
dossiers complets sont à déposer en mairie déléguée de votre 
domicile. 
Pour les mariages, un délai minimum de 1 mois est à prévoir 
entre la demande et la date de la célébration ; pour le PACS, le 
délai est de 15 jours (sauf cas particuliers).

Informations complémentaires auprès des accueils des 
mairies déléguées Tél. 02.85.29.33.00

NOUVEAUTÉ POUR LES PASSEPORTS 
Si vous êtes né(e) dans une commune 
qui dématérialise la délivrance des 
actes d’état civil, vous n’avez plus à 
fournir d’acte de naissance comme 
justi= catif. Vos données d’état civil font 
l’objet d’une véri= cation sécurisée 
directement auprès de votre mairie de 
naissance. 
Pour savoir si votre commune de naissance est concernée, 
renseignez-vous en mairie ou connectez-vous sur 
https://ants.gouv.fr, rubrique «Les solutions» --> «COMEDEC» --> 
«Villes adhérentes à la dématérialisation». 
Si votre commune de naissance ne dématérialise pas la 
délivrance des actes d’état civil, un acte de naissance peut vous 
être demandé. 

 Renseignements 
 Mairie - Tél. 02.85.29.33.00
 www.service-public.fr, 
 rubrique «Papiers - Citoyenneté» --> «Passeport»

HORAIRES DES MAIRIES DÉLÉGUÉES EN DÉCEMBRE

Bonnoeuvre
Lundi, mardi : 9h-12h15
Mercredi, jeudi, vendredi : 14h-17h
Samedi (semaines paires) : 9h-12h

Freigné
Lundi, vendredi : 14h-17h
Mardi, jeudi : 9h-12h15 / 14h-17h
Mercredi : 9h-12h15
Samedi (semaines impaires) : 9h-12h

Maumusson
Lundi au vendredi : 9h-12h15
Samedi (semaines impaires) : 9h-12h
Saint-Mars-la-Jaille
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 9h-12h15 / 14h-17h
Mardi : 9h-12h15
Samedi : 9h-12h
Saint-Sulpice-des-Landes
Lundi, mardi : 14h-17h
Mercredi, jeudi, vendredi : 9h-12h15
Samedi (semaines impaires) : 9h-12h

APPARITIONS DE FISSURES APRÈS LA SÉCHERESSE DE L’ÉTÉ 
2018
Indemnisation des dégâts

Suite à une période de sécheresse, il n’est 
pas rare de voir apparaître des = ssures sur 
les murs des bâtiments. Généralement, 
elles surgissent dans les deux mois suivant 
le sinistre et se caractérisent par leur forme en 
escaliers. Elles sont particulièrement visibles sur les parties les 
plus fragiles du bâti comme les pignons, les fenêtres ou encore 
les angles.
Ces = ssures peuvent être indemnisées par l’assurance au titre 
des catastrophes naturelles ou de la garantie décennale. Pour 
cela, deux conditions doivent être remplies :
- le propriétaire doit être assuré,
- un arrêté ministériel doit avoir reconnu l’état de catastrophe 
naturelle dans les communes concernées après que celles-ci en 
est fait la demande. 

 Sur la commune, certains foyers ayant constaté 
l’apparition de % ssures sont venus faire une demande 
de reconnaissance en mairie. A% n de pouvoir constituer 
un dossier de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle par arrêté ministériel, il est important de 
rassembler les demandes de tous les foyers concernés.

 Si vous êtes dans cette situation, envoyez vos demandes à 
la mairie.

ESPACE INFO ÉNERGIES
Un espace conseil pour réaliser des économies d’énergie

Plusieurs fois par mois, l’espace Info Énergies propose des 
permanences d’informations sur le territoire. C’est l’occasion 
d’y faire le plein de conseils sur la maîtrise de l’énergie, la 
réduction des consommations et le développement des énergies 
renouvelables, ainsi que sur le montage = nancier d’un projet 
tel que le changement de chaudière, l’installation de fenêtres 
à double vitrage… avec la présentation des aides = nancières 
possibles.
La mise en place de l’Espace Info Énergie s’intègre dans le cadre 
du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCEAT) de la COMPA .  
> Permanence à Saint-Mars-la-Jaille (site de la Garenne)

 

COMPA – Tél. 02.40.96.31.89
 www.pays-ancenis.com/fr/vie-quotidienne/agir-pour-
lenvironnement/faire-des-economies-denergie/

> Pour prendre rendez-vous (gratuit) : contactez un 
technicien de l’Espace Info Énergie au 02.40.08.03.30.

LES HORAIRES DES ACCUEILS 
DES MAIRIES DÉLÉGUÉES 

POURRONT ÊTRE MODIFIÉS 
PENDANT LES VACANCES DE NOËL 

Période du lundi 24 décembre 2018 
au samedi 5 janvier 2019

Les informations seront af+ chées aux portes des mairies déléguées
 et indiquées sur le site internet et la page Facebook



Bulletin n°10       Décembre 2018

L’OUVERTURE CULTURELLE AU COLLÈGE LOUIS PASTEUR
Une priorité !

Le collège Louis PASTEUR place la culture au centre de son action. 
Dispositif exceptionnel, l’ensemble des niveaux du collège a le 
«PASS Pasteur culture» leur donnant droit à un = lm visionné dans 
le cinéma de la commune et à un spectacle. 
En ce début d’année, l’Histoire est à l’honneur. 
Le 6 septembre, les élèves de 3e ont assisté au spectacle de plein 
air « Dans la nuit, la liberté» qui les a immergés dans la seconde 
Guerre Mondiale. 
En lien avec le centenaire de l’Armistice, le 8 novembre, ces 
même élèves sont allés au spectacle «Foutue guerre» sur la 1re 
Guerre Mondiale. Certains se sont proposés pour une lecture de 
textes écrits par les soldats de l’époque en 1re partie du spectacle. 
Ce projet a été mené en partenariat avec la bibliothèque de 
Vallons-de-l’Erdre qui avait proposé une sélection de textes. 
Le 13 novembre, ils se sont rendus au cinéma voir le = lm «les 
Gardiennes» de Xavier BEAUVOIS, évoquant le rôle actif des 
femmes lors de la 1re Guerre Mondiale.

L’équipe pédagogique de collège Louis PASTEUR

LE CHÈQUE ÉNERGIE

Du 16 au 22 avril, les ménages les plus modestes ont reçu le 
chèque énergie leur permettant de régler les factures d’énergie 
(électricité, gaz, bois...) et les dépenses liées à la rénovation 
énergétique. 
Le CCAS de Vallons-de-l’Erdre se tient à votre disposition pour 
vous accompagner dans la demande et l’utilisation des chèques 
énergies.

 Plus d’infos : www.chequeenergie.gouv.fr 
 Tél. 02.85.29.33.00

DÉCHETS MÉNAGERS
Du nouveau pour 2019 !

Labellisée «territoire zéro déchet, zéro gaspillage», la COMPA 
s’est engagée dans la transition énergétique. 
Objectifs : réduire la production d’ordures ménagères, 
augmenter le recyclage des emballages, du verre et des papiers 
et réduire le stockage en décharge. La COMPA accompagne les 
habitants au quotidien dans leurs gestes de tri. Le point sur les 
évolutions à venir…
Tous les emballages se trient !
À partir de janvier, pour tous les habitants, terminé le casse-tête 
du tri ! L’ensemble des emballages plastiques et métalliques 
rejoindront le sac jaune (ou le conteneur enterré) d’emballages 
ménagers recyclables.

Des collectes simpli= ées
À partir du lundi 7 janvier, les bacs d’ordures ménagères et les 
sacs jaunes seront ramassés le même jour, une semaine sur 
deux, les mercredis des semaines impaires. 
Pour les habitants desservis en conteneurs enterrés, aucun 
changement de fréquence de collecte.

Pour les habitants de Freigné 
Dans le cadre de la prise en charge 

de vos déchets par la COMPA 
au 1er janvier 2019,

merci de rapporter votre carte 
déchetterie du SISTO 

à la mairie déléguée de Freigné 
avant le 21 décembre 2018

UN SPECTACLE DONT VOUS ÊTES LES INTERPRÈTES
Rejoignez le projet de spectacle « Foules » et faites 
l'expérience de la scène au Théâtre Quartier Libre d'Ancenis 
les 6 et 7 avril 2019.

Le spectacle « Foules » est une performance pour 100 personnes 
chorégraphiée par Olivia GRANDVILLE et destinée à tous, 
danseurs et non danseurs. Si votre curiosité s'éveille c'est un 
bon début.

Pour satisfaire pleinement celle-ci, 
venez rencontrer Olivia GRANVILLE 

à l’Espace Alexandre GAUTIER de Varades 
mercredi 5 décembre à 18h30. 

Votre participation à ce rendez-vous est sans engagement.
Pré-requis : avoir entre 9 et 99 ans, pouvoir s’asseoir, se lever, 
marcher, courir et avoir pleinement envie de tenter l’aventure !
Foules est un projet co-organisé par le Théâtre Quartier Libre d'Ancenis, 
Musique et Danse en Loire-Atlantique, la COMPA, la Spirale de Caroline 
et l’Espace Paul GUIMARD.

Informations pratiques
 Répétitions : 
Les 2-3 mars, 23-24 mars et 30-31 mars de 10h à 17h30
 Représentations le 6 avril à 20h30 et le 7 avril à 16h
 Inscriptions : Tél. 02.51.14.17.13
communication@theatre-ancenis.com

Envie de découvrir le collège ?

PORTES OUVERTES
Vendredi 14 décembre
 de 17h30 à 20h30.

Venez nombreux !

 Collège Louis PASTEUR
 Tél. 02.40.97.01.40
Suivez l’actualité du collège sur le siteE-lyco L.Pasteur
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MARCHÉ DE NOËL

Vendredi 14 Décembre 
à partir de 18h 

Espace Paul GUIMARD

Organisé par 
l’OGEC Ste Thérèse

St Fernand 

Ouvert à tous

Nombreux stands
 (Idée cadeaux, 
petite restauration...)

MARCHÉ  DE NOËL
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ANIMATIONS AUTOUR DU JEU
De 15h30 à 18h30 

Organisées par la Boîte à Malice

Venez passer un moment sympathique en famille 

Après-midi ludique et convivial pour petits et grands 
Vente de livres neufs par l’association « Lire c’est partir» 

proposée aux visiteurs à un prix très réduit

Présence du foyer des jeunes pour une vente de boissons 
et pâtisseries

                 SPECTACLE FAMILIAL [comique]

«Entre le Zist et le geste» 
Organisé par le service culturel communal

19h
Tout commence par un imprévu.
Pris par la nécessité de continuer le spectacle, les deux 
circassiens s’empêtrent dans des situations de plus 
en plus saugrenues. C’est ainsi qu’ils se prennent au 
jeu,dans le but ultime de réussir à vous présenter leur 
numéro de main à main attendu... 

JEUX ET SPECTACLE 

Des animations dans les bibliothèques
[Saint-Sulpice-des-Landes] 

Mercredi 5 décembre - 14h30
Jeux avec le robot THYMIO (dès 10 ans)

[Bonnoeuvre]

Mercredi 12 décembre - 19h
Animation LA BONNE PIOCHE (jeux de Noël)

[Saint-Mars-la-Jaille] 
Vendredi 14 décembre - 19h
Concert de Noël
Duo } ûte et harpe
par Christelle FOSSET et Isabelle FORMET 

[Saint-Mars-la-Jaille]

Mercredi 19 décembre
15h pour les 7 - 10 ans 
16h pour les 3 - 6 ans
Heure de conte de noël
Sur inscription

[FREIGNÉ] - MARCHE DE NOËL
Vendredi 28 décembre
Rendez-vous à 18 h à la MCL

Randonnée dans le bourg
avec la participation de la musique de Vritz

Les enfants qui le souhaitent porteront un lampion.

Boisson chaude offerte à l'arrivée

Soirée conviviale et gratuite ouverte à toutes les familles !

Un programme festif pour Noël au cinéma Jeanne d’Arc 
Jours et horaires à dé= nir
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SAMEDI 1er ET DIMANCHE 2 DÉCEMBRE
[Riaillé]
Train-Train, la nouvelle création théâtrale de l’Apaïse
Samedi à 20h30
Dimanche à 15h 
Théâtre de la Mauvraie

Composée de femmes issues du milieu agricole des cantons 
de Riaillé et de Saint-Mars-la-Jaille, l’association Apaïse est 
avant tout une histoire d’amitié et d’aventures théâtrales. 
10 femmes à bord, 10 destins... 
N’hésitez pas à monter dans leur train... 
Grincements et déraillements garantis... 

Tél. 02.40.97.66.40 - femmes.de.l.apaise@gmail.com

MERCREDI 5 DÉCEMBRE 
[Saint-Mars-la-Jaille]
Atelier Cuisine
Centre Médico-Social et C.C.A.S
De 10h30 à 13h
Cuisine de l’espace Paul GUIMARD

Sur inscription à l’accueil des mairies

Tél. 02.85.29.33.00

JEUDI 6 DÉCEMBRE
[Vritz] 
Assemblée générale - Familles Rurales
20h 
Salle Marie BRÉMONT

VENDREDI 7 DÉCEMBRE
[Saint-Mars-la-Jaille] 
Don du sang
de 16h30 à 19h30
Amicale des donneurs
de sang
Salle LECOQ
Bien plus que le don de 
sang... le don de vie ! 
 
[Saint-Sulpice-des-Landes] 
Assemblée Générale - 
Amicale des pêcheurs sulpiciens
19h 
Local associatif, allée du Stade 

 Tél. 06.74.16.04.31

[Saint-Mars-la-Jaille] 
Les Restos du cœur - distribution des repas
Tous les mardis de 9h à 11h
Boulevard de l’Europe

La campagne d’hiver a débuté et le local 
situé boulevard de l’Europe accueille les 
plus démunis.

[Saint-Mars-la-Jaille]
JayaYoga : des cours de kundalini Yoga
Tous les mercredis de 18h30 à 19h45 
Salle LECOQ

Les cours donnés par Bruno GRAVAUD sont composés 
d’une série de postures statiques ou dynamiques liées 
à des respirations spéci= ques, de la relaxation et de la 
méditation.
Chaque personne doit apporter un tapis un coussin et 
un couverture.
Inscription possible toute l’année - 1er cours gratuit

 Valérie PROU
Tél. 06.16.78.21.62 -  valprou7@gmail.com

DU SAMEDI 1er DÉCEMBRE
AU DIMANCHE 20 JANVIER 2019

Exposition - Souvenirs, souvenirs
Résidence des Jardins de l’Erdre 
Venez découvrir des photographies des année 1950 issues 
des archives de Maurice HUBERT, photographe saint-marsien.



AGENDA 9 Bulletin n°10       Décembre 2018

SAMEDI 8 DÉCEMBRE
[Bonnoeuvre]
Repas des aînés
Pour les plus de 70 ans
Salle Polyvalente 

Renseignements
Tél. 02.85.29.33.00 

SAMEDI 8 DÉCEMBRE 
[Maumusson]
Animations au pro+ t du Téléthon 
Organisée par l’Entente Cycliste Maumussonnaise avec la 
participation de plusieurs associations de la commune.
À partir de 14h 
Salle Saint-Joseph (route de la Rouxière)

Au programme : randonnées vélo et pédestre, pétanque, 
belote, crêpes, bar)

SAMEDI 8 ET DIMANCHE 9 DÉCEMBRE
[Saint-Mars-la-Jaille et Saint-Géréon]
Concerts de Noël de la chorale La Cantaria
Samedi 8 à 20h30 - Église Saint-Médard
Dimanche 9 à 15h - Église de Saint-Géréon

Voir pages centrales

Réservations
Tél. 02.40.97.05.13 

DIMANCHE 9 DÉCEMBRE
[Freigné] 
Marché de Noël 
Organisé par l’APEL de l’école Sainte-Anne
À partir de 10h - Salle MCL

Voir pages centrales

[Saint-Mars-la-Jaille] 
2e bourse d’échanges de fèves 
Organisée par l’Espace Collections du Syndicat d’Initiative 
De 9h à 17h -  Salle LECOQ

Voir pages centrales

[Saint-Mars-la-Jaille] 
Thé dansant 
Organisé par Rétro Musette 
14h
Espace Paul GUIMARD

Orchestre Alexandre MONNIER (nouvelle formule)

MERCREDI 12 DÉCEMBRE
[Bonnoeuvre] 
Après-midi ludothèque 
À partir de 15h - Bibliothèque 

Voir pages centrales

VENDREDI 14 DÉCEMBRE
[Saint-Mars-la-Jaille] 
Concert de harpe et Z ûte traversière 
19h - Bibliothèque Les Mots Passant

Interprété par Christelle FOSSET et Isabelle FORMET

Voir pages centrales

[Saint-Mars-la-Jaille] 
Marché de Noël 
Organisé par l’OGEC Sainte Thérèse-Saint Fernand
À partir de 18h - Espace Paul GUIMARD 

Voir pages centrales

SAMEDI 15 DÉCEMBRE 
[Saint-Mars-la-Jaille] 
Animations autour du jeu
Organisées par la Boîte À Malice avec Atout jeu
De 15h30 à 18h30 - Espace Paul GUIMARD

Voir pages centrales  
Spectacle familial «Entre le Zist et le geste» 
Organisé par le service culturel communal
19h - Espace Paul GUIMARD

Voir pages centrales

MERCREDI 19 DÉCEMBRE
[Saint-Mars-la-Jaille] 
Heure du conte numérique de Noël 
15h - Bibliothèque Les Mots Passant

Sur inscription

[Saint-Sulpice-des-Landes]
Collecte de papiers 
Organisée par l’APEL de l’école du Sacré Cœur
De 17h à 18h
Local route du Petit-Auverné

Apportez vos papiers et journaux et faites une bonne action 
pour l’école !



10 AGENDA

LES RENDEZ-VOUS 

Bulletin n°10       Décembre 2018

JEUDI 20 DÉCEMBRE
[Maumusson] 
Séance de découverte du badminton 
De 19h30 à 21h30 
Salle des Hêtres 
Séance découverte gratuite encadrée par Arthur, coach
Cotisation annuelle : 15 €

Tél. 06.69.52.50.01 / Mail : lesfdv@hotmail.com

SAMEDI 22 DÉCEMBRE
[Vritz]
Cours d’art Z oral
Reprise des activités - Sur inscription
9h30 / 14h30 / 17h 
Salle Marie BRÉMONT

Armelle THOMIN - Tél. 06.72.08.50.08
Marie-France ESNAULT - Tél. 02.41.92.90.68

SAMEDI 22 DÉCEMBRE 
[Saint-Sulpice-des-Landes]
Collecte de papiers 
Organisée par l’APEL de l’école du Sacré Cœur
De 11h à 12h
Local route du Petit-Auverné

DIMANCHE 23 DÉCEMBRE
[Saint-Mars-la-Jaille] 
Thé dansant 
Organisé par Rétro Musette 
14h - Espace Paul GUIMARD

Grand bal avec l’orchestre LABEL DANSE

VENDREDI 28 DÉCEMBRE 
[Freigné] 
Marche de Noël 
Organisée par le Comité des fêtes
Rendez-vous à 18h -  Salle MCL

Voir pages centrales

LUNDI 31 DÉCEMBRE
[Freigné] 
Réveillon du Nouvel An
Organisé par Fleurs et Ambiance de Vritz
À partir de 20h - Salle MCL
Soirée animée par l’orchestre DELTA

Nicole PALUSSIÈRE - Tél. 02.41.92.93.15

SAMEDI 16 MARS  
[Saint-Mars-la-Jaille] 
PAULO, spectacle humoristique
20h30
Espace Paul GUIMARD
Organisé par l’OGEC
École Sainte Thérèse - Saint Fernand
Tarif Unique : 18 € 

Réservation : Tél.06.66.13.55.12 ou 06.86.24.78.08

[Freigné]
JEUDI 13 DÉCEMBRE
Repas de Noël et de % n d’année
12h30
Participation de 20 € / personne
Inscription avant le 6 décembre 
> Nous fêterons aussi les anniversaires du 2è semestre  

Inscriptions
Tél. 02.41.92.07.27 ou 02.41.92.77.83

JEUDI 10 JANVIER

Assemblée générale 
14h
Paiement des cotisations d’adhésion : 13 € / personne

ATTENTION
jour exceptionnel
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TROCANTONS
Des nouveaux horaires pour mieux vous accueillir
Face au succès rencontré depuis son installation à Saint-
Mars-la-Jaille, TroCantons s’organise pour mieux accueillir 
les usagers toujours plus nombreux (plus d’un millier 
chaque semaine).
Ainsi, à partir du 1er janvier 2019, votre écocyclerie préférée 
sera ouverte 4 jours par semaine, du mercredi au samedi 
inclus. Ces nouveaux horaires concernent à la fois l’espace 
boutique et la réception des dépôts de marchandises.
La trentaine de salariés et les nombreux bénévoles investis 
à leurs côtés s’organisent pour garantir aux habitués 
comme aux nouveaux usagers une boutique chaque jour 
renouvelée.
Par ailleurs, des aménagements concernant le nombre de 
places de parking sont en cours pour permettre là aussi de 
garantir de meilleures conditions d’accueil.

Boutique et dépôt

Lundi Fermé

Mardi Fermé

Mercredi
Fermé

13h30 - 17h

Jeudi
Fermé

13h30 - 17h

Vendredi
Fermé

13h30 - 17h

Samedi
9h30 - 12h30

13h30 - 17h

TroCantons
Tél. 02.40.97.78.55 - www.trocantons.org

UNE FOLLE IDÉE
Créer un groupe citoyen pour réZ échir et agir 
ensemble, créer au niveau local.
Pourquoi ? 
« Parce que nous avons tous un avis sur l’endroit où nous vivons, sur 
ce que nos enfants devraient manger à la cantine, sur les routes que 
l’on prend à vélo, sur le nombre de lieux culturels qu’il faudrait à côté 
de chez soi, sur la qualité de l’air qu’on respire… ! Pourtant tout ceci 
sera impacté par le dérèglement climatique. » 
Il suf= t de voir le comportement du temps ces derniers mois pour 
se rendre compte que ce dérèglement du climat met en péril nos 
conditions de vie. C’est un constat que l’on connaît tous.
Le projet de la création de ce groupe repose sur le fait d’apporter des 
solutions. Pas de fatalisme mais un optimisme à toute épreuve et une 
volonté de fédérer au niveau local pour que chacun donne son avis et 
participe à créer de nouvelles alternatives.
Comment mettre en place un tel projet ?
- Par des actions collectives (réunions citoyennes, ateliers, interventions 
extérieures, construction et réalisation d’actions concrètes… - 
ex. cantines bios, construire ensemble à moindre coût, énergies 
renouvelables…)  
- Par des actions individuelles (ce que chacun peut faire au quotidien 
en modi= ant peu à peu ses habitudes - ex. réduction des factures 
énergétiques, réduction des déchets, astuces et idées au quotidien…) 
Mais au fait, qui sommes-nous ?
Deux jeunes trentenaires de Maumusson, Flo et Margot, l’une installée 
depuis quelques années, l’autre fraîchement débarquée de Nantes. Le 
reste tient en quelques mots clefs : la fête du village, quelques bonnes 
bières, une discussion passionnante jusqu’au petit matin, puis une 
idée, un projet.
Si vous partagez cette même philosophie pour l’avenir, si ce projet 
vous parle, si vous avez une question, une suggestion ou si vous 
souhaitez juste faire un petit coucou et vous présenter, voici l’adresse : 

unefolleidee@gmail.com
Réunion d’information ouverte à tous 

Jeudi 13 décembre - 19h
Salle LECOQ

Florence - Tél. 06.95.52.20.36
Margot - Tél. 06.98.56.88.26

 Mail : unefolleidee@gmail.com

Dépôt des articles

Date limite : 10 décembre 

Transmission des articles à l’accueil des 
mairies déléguées ou par mail à 

communication.culture@vallonsdelerdre.fr

La commission ne garantit pas la diffusion 
des articles transmis après la date limite.

Attention ! 
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METTEZ DE LA PASSION 
DANS VOTRE VIE, 

DEVENEZ 
SAPEURS-POMPIERS !

En Loire-Atlantique, plus de 80% des 
sapeurs-pompiers sont des volontaires, 
hommes et femmes, qui ont choisi de 
vivre un engagement au service des 
autres en parallèle de leur métier ou de 
leurs études. 

À 
Saint-Mars-la-Jaille, l’un des 93 
centres de secours du SDIS 44*, 
les 27 pompiers volontaires ont 
besoin de vous pour renforcer 

leurs rangs !
Partager une passion, secourir votre 
prochain, partager des moments forts 
avec une équipe solidaire font partie des 
actions que vous désirez faire. Ne vous 
posez plus la question, passez la porte du 
centre d’incendie et de secours de Saint-
Mars-la-Jaille !

Pour être sapeur-pompier, il faut 
avoir au moins 18 ans, être motivé, 
être en bonne santé et jouir de ses 
droits civiques. 
En revanche, « il faut démysti= er les 
idées reçues que nous avons sur les 
sapeurs-pompiers. Effectivement, il y 
a un minimum de condition physique 
à avoir et un certain nombre de 
connaissances à acquérir, mais c’est 
quelque chose qui est accessible 
à tous. La majorité des sapeurs-
pompiers qui défendent le territoire 
sont des volontaires et correspondent 
à «monsieur et madame tout le 
monde », souligne le lieutenant Thierry 
Gaucher, chef du centre de secours de 
Saint-Mars-la-Jaille. 
En échange de votre engagement, 
vous béné= cierez d’une vraie 
formation et gagnerez en assurance, 
vous intégrerez une corporation dans 
laquelle fraternité et entraide ont un 
vrai sens, vous jouerez un rôle majeur 
auprès de vos concitoyens. 
Alors pourquoi pas vous ?

 Renseignements au centre de secours
Tél. 02.40.97.01.18 / 06.73.07.08.57
thierry.gaucher@sdis44.fr
*Service Départemental d’Icendie et de Secours

Toute l’équipe 
municipale

 vous souhaite
de bonnes fêtes 
de = n d’année! 

Boas Festas !

Felices Fiestas !

 

Happy Holidays ! 


